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Lille, le 16/11/2021
à 12h30

GRANDE-SYNTHE
Une opération humanitaire de mise à l’abri de
personnes migrantes

Bilan intermédiaire

Une opération de mise à l'abri des personnes migrantes présentes sur les sites de la Sécherie ,
à  Grande-Synthe,  s’est  tenue  aujourd’hui  à  partir  de  8h00  ce  matin.  Cette  opération  à
caractère humanitaire permet de conduire vers des structures adaptées ces personnes,  en
tenant compte le cas échéant des cellules familiales. Elle s’inscrit dans le cadre de la décision
du tribunal judiciaire de Dunkerque ordonnant l’expulsion des occupants sans droit ni titre de
parcelles situées sur le territoire de la commune de Grande-Synthe, au concours de l’action de
l’huissier instrumentaire de cette ordonnance. 

Plus de 400 personnes ont ainsi accepté la mise à l’abri à 12h30. L’opération se poursuit. 

32  personnes  présumées  passeurs  ou  se  livrant  à  des  activités  délictuelles,  en  situation
irrégulière, ont été interpellées par les forces de l’ordre. 

Les  mises  à  l’abri  ont  été  réalisées,  à  l’écart  du  littoral,  dans  des  centres  d’hébergement
répartis dans le Nord mais également d’autres régions françaises. Cette mise à l’abri permet
aux  personnes  de  disposer  d’un  répit  et  de  se  voir  communiquer  les  droits  dont  elles
disposent notamment la possibilité de demander l’asile en France, ainsi que d’être informées
des aides existantes au retour dans le pays d’origine.

Chaque jour, des mises à l’abri sont organisées. Depuis le 1er janvier 2021, grâce au dispositif
d’hébergement mis en place par les services de l’État pour les personnes migrantes présentes
sur le littoral du département du Nord, 6 170 personnes ont été mises à l’abri dont 2 832 en
famille, 49 femmes isolées et 59 mineurs non accompagnés remis aux services de l’aide sociale
à l’enfance du département du Nord.

Au-delà  de  cette  opération  et  en  exécution  d’une  décision  de  justice,  le  préfet  du  Nord
rappelle que le passage illégal vers le Royaume-Uni met en danger mortel les personnes et
repose sur un  trafic d’êtres humains mis en place par des passeurs qui n’ont pas la moindre
considération pour la sécurité physique de personnes qui manquent de tout. Depuis le début
de l’année, les brigades de la police aux frontières ont démantelé 26 filières d’immigration
irrégulière dont 16 filières liées directement aux traversées maritimes. Cela correspond à 1 197
trafiquants interpellés. 

Un bilan global sera communiqué à la presse à l’issue de l’opération. 
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